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CABINET DU PRÉFET 

SERVICE INTERMINISTERIEL DE DÉFENSE 

ET DE PROTECTION CIVILE 

 

 

 

ARRÊTÉ  n° SIDPC-2018-080-01  du 21 mars 2018 

portant agrément de sécurité civile  

pour l’Union départementale des sapeurs-pompiers du Haut-Rhin (UDSP68) 

 

 

 

Le Préfet du Haut-Rhin 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

--- 

 

VU le code de la sécurité intérieure, Livre VII, 

 

VU le décret n°2017-250 du 27 février 2017 relatif à la procédure d’agrément de sécurité civile, 

 

VU l’arrêté du 27 février 2017 relatif à l’agrément des associations de sécurité civile pour les dispositifs 

prévisionnels de secours, dénommé agrément « D », 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 

A R R Ê T E 

 

 

 

Article 1 : L’Union départementale des sapeurs-pompiers du Haut-Rhin est agréée dans le département du 

Haut-Rhin pour participer aux missions de sécurité civile selon le type de mission définie ci-

dessous : 

 

TYPES D’AGRÉMENT CHAMP GÉOGRAPHIQUE 

D’ACTION DES MISSIONS 

TYPES DE MISSIONS DE 

SÉCURITE CIVILE 

N°1 : « départemental » Département D dispositif prévisionnel de 

secours 

 

  

 

 

 

 

 



2 
 

Article 2 : L’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré en cas de manquement à l’une des 

conditions fixées par le décret du 27 février 2017 susvisé. 

 

 

Article 3 : L’Union départementale des sapeurs-pompiers du Haut-Rhin s’engage à signaler sans délai au  

préfet toute modification substantielle susceptible d’avoir des incidences concernant l’agrément 

de sécurité civile au titre duquel cet arrêté est pris. 

 

 

Article 4 : Le Préfet du Haut-Rhin, le sous-préfet directeur de cabinet ainsi que le chef du service  

interministériel de défense et de protection civile sont chargés de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 Fait à Colmar, le 21 mars 2018 

 

Le Préfet 

 

 

signé 

 

Laurent TOUVET 
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Cabinet du Préfet 

Service Interministériel de Défense 

et de Protection Civile 

 

ARRÊTÉ 

n° SIDPC-2018-080-02 du 21 mars 2018 

portant délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) 

 

LE PRÉFET 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du mérite 

 

 

VU le décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 modifié relatif à la surveillance et à l'enseignement des 

activités de natation, 

 

VU le décret n° 89-685 du 21 septembre 1989 relatif à l'enseignement contre rémunération et à la 

sécurité des activités physiques et sportives, 

 

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours, 

 

VU le décret n° 92-1195 du 5 novembre 1992 modifié relatif à la formation d'instructeur de 

secourisme, et notamment ses articles 4 et 9, 

 

VU l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance du brevet national de 

sécurité et de sauvetage aquatique, 

 

VU l'arrêté du 5 septembre 1979 portant agrément des associations en vue de la préparation au 

brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique, 

 

VU l'arrêté du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques de baignade et de 

natation, 

 

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les 

formations aux premiers secours, 

 

VU l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue en matière de premiers 

secours, 

 



VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 

relatif à l’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 », 

 

VU l’arrêté du 26 juillet 2010 modifiant l’annexe de l’arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel 

national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en 

équipe de niveau 1 », 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2011 modifié fixant les modalités de délivrance du brevet national de 

sécurité et de sauvetage aquatique, 

 

VU l’arrêté n°SIDPC-2017-334-01 du 30 novembre 2017 portant désignation des membres du jury 

départemental du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique pour l’année 2018, 

 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet du Haut-Rhin, 

 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 

Le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique, organisé le 17 mars 2018 à Ensisheim, est 

délivré aux personnes dont les noms suivent, par ordre alphabétique : 

 

 M. Arthur ABBES (68 – KAYSERSBERG VIGNOBLE) 

 M. Loan AUBRY (67- CHÂTENOIS) 

 Mme Elsa DUBOIN (67- BALDENHEIM) 

 Mme Joanne GOLLENTZ (68- SOULTZMATT) 

 Mme Marion HECKENDORN (68- SOULTZ) 

 Mme Jessica JAEGLE (68- COLMAR) 

 M. Matthieu KIAVUE (68- ESCHBACH-AU-VAL) 

 Mme Chloé NAEGELEN (68- RIXHEIM) 

 M. Marceau PARISSE (54- CREVECHAMPS) 



 Mme Margot RINDERKNECHT (68 - HIRTZFELDEN) 

 M. Alexis SANNA (68- THANN) 

 M. Keryan SIEGRIST (68- BRUNSTATT) 

 M. Corentin WEYMANN (68- WOLFGANTZEN) 

 Mme Salomé WOLFS (68- COLMAR) 

 Mme Emma ZIESSEL (68- WOLFGANTZEN) 

 M. Quentin ZIMMERMANN (67- SELESTAT) 

 
 

Article 2 

 

Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ainsi que monsieur le chef du service 

interministériel de défense et de protection civile sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 Fait à Colmar le 21 mars 2018 

 

Pour le préfet et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet 

 

signé 

Emmanuel COQUAND 
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PREFECTURE 
DR-BER 
MW 

 

ARRÊTÉ n°2018-078  du 19 mars 2018 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire, 

situé à Wittersdorf, de l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Muller » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du code des 
communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-040 du 9 février 2016, portant habilitation, pour une période d’un an, 
dans le domaine funéraire, de l’établissement secondaire nouvellement créé relevant de l’entreprise 
dénommée «Pompes Funèbres Muller», dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue 
(68560) et représentée par ses gérants, Mme et M. Bannwarth (habilitation n°16.68.194) 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-059 du 28 février 2017, portant renouvellement de l’habilitation, pour 
une période d’un an (jusqu’au 10 février 2018), dans le domaine funéraire, de l’établissement 
secondaire de l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Muller», dont le siège social est situé au 2, 
rue de l’Ill à Hirsingue (68560) et représentée par ses gérants, Mme et M. Bannwarth (habilitation 
n°17.68.194) ; 

Vu la demande formulée le 16 mars 2018 et complétée en dernier lieu le 19 mars 2018 par la société 
dénommée «Pompes Funèbres Muller» (RCS Mulhouse TI 538 210 592), dont le siège social est 
situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue, et représentée par ses gérants Mme Peggy Reuge épouse 
Bannwarth et M. David Bannwarth, en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le 
domaine funéraire pour son établissement secondaire et situé au 18, rue d’Altkirch à Wittersdorf 
(68130) ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 



A R R Ê T E 
 

Article 1er  : L’établissement secondaire situé au 18, rue d’Altkirch à Wittersdorf (68130), relevant de 
l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Muller » (sàrl), représentée par ses gérants Mme et M. 
Bannwarth, et dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue (68560), est habilité pour exercer, 
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Soins de conservation. N°4  
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture des voitures de deuils N°9 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 18-68-194. 

Article 3 : La présente habilitation a une durée de validité de six ans, à compter du 10 février 2018. 

Article 4 : Les responsables de l’établissement doivent informer, par voie d’affichage, leurs salariés de la 
nécessité de justifier de leur(s) aptitude(s) professionnelle(s). 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le préfet et par délégation 
P/le directeur de la réglementation absent 
Le chef du bureau des élections et de la 
réglementation 

signé 
 
Daniel HERMENT 

 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après  
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 
10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31, avenue de 
la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 

 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 



PRÉFECTURE
Direction de la réglementation
Bureau des élections  et  de la réglementation

Commission d'aménagement 
commercial du Haut-Rhin

(CDAC)

Réunion du 03 avril 2018, 

Ordre du jour

Dossier n° 2018-04 à 10H00

Projet de création d’une surface commerciale sous enseigneACTION, faisant

l’objet d’un permis de construire, d’une surface de vente de945 m², au sein de

la zone commerciale Leclerc de Saint-Louis (68300), 123 rue de Mulhouse.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 20 mars 2018 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature  
pour les divisions transverses Etat et Moyens 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 2 janvier 2018 portant délégations spéciales de signature pour les divisions transverses ; 

 
Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
 
1. Pour la Division Ressources Humaines - Formation  Professionnelle :  
 
- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division 

Ressources humaines – Formation professionnelle, 
- M. Pascal PFERTZEL, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, adjoint à la 

responsable de division. 
 

• Gestion des ressources humaines, 
- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice. 
 

• Formation professionnelle – Concours, 
- Mme Valérie HEINRICH, inspectrice, 
- Mme Lætitia MARSCHALL, inspectrice, 
- Mme Carmen HEITZMANN, agent de catégorie C. 
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2. Pour la Division Budget, Logistique, Immobilier et Gestion des cités :  
 
- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, 

Logistique, Immobilier et gestion des cités, 
- Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe au 

responsable de division. 
 

• Budget, 
- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur. 
 

• Logistique - Immobilier, 
- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice. 
 

• Chargés de mission, 
- Mme Olivia BUCHON, inspectrice, 
- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur. 
 
 
3. Pour la Division Etat – Produits divers :  
 
- M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de la 

division Etat - Produits divers. 
 

• Service de la Comptabilité, 
- Mme Marie-Laure GAUTHIER, inspectrice. 

 
• Service Dépenses de l’Etat, 

- Mme Cécilia BIGOTTE, inspectrice. 
 

• Services financiers, 
- M. Olivier GINTER, inspecteur. 

 
• Service Recettes Non Fiscales, 

- Mme Fabienne POTONNIER, inspectrice. 
 
 
4. Pour la division Missions domaniales :  
 
- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de 

la division Missions domaniales, et également correspondante départementale de la politique 
immobilière de l’Etat, 

- M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoint à la 
responsable de division. 

 
 
Article 2  : Bénéficient également d’une délégation spéciale : 
 

• Gestion des ressources humaines, 

- Mmes Caroline GOUPIL, Florence SOYEUX, Stéphanie VUILLEMARD, MM Pierre MIRETE et Luc 
VIAL, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du Responsable de Service, les fiches de liaison 
et les bordereaux d’envoi courants relatifs à son secteur. 

 
• Budget, 

- Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, Mmes Aline ALTINKAYA et Nora MARTIAL, agents de 
catégorie C, pour signer en l’absence du Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service.  

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur, Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, ainsi que 
Mmes Aline ALTINKAYA et Nora MARTIAL, agents de catégorie C, pour valider les demandes d’achat 
et saisir le service fait dans CHORUS-Formulaires. 

 
• Logistique - Immobilier, 

- Mme Fabienne WAGNER, M. Matthieu AUSINA, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du 
Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service. 
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• Service de la Comptabilité 

- Mmes Martine CANAQUE, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL, agents de catégorie B, 
pour signer tous les documents comptables intéressant le service, les chèques sur le Trésor, les ordres 
de paiement, les bordereaux d’envoi et les bordereaux d’observation aux comptables du département. 

- Mmes Martine CANAQUE, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL bénéficient d’une 
habilitation sur les comptes Banque de France et CCP de la direction départementale. 

- Mmes Sylvie DYRDA, Liliane MODANESE et M. Jalal AMEJRAR, agents de catégorie C, pour signer les 
déclarations de recettes. 

- Mme Jocelyne WIOLAND, agent de catégorie B, reçoit délégation pour signer en l’absence du 
responsable de service, les bordereaux d’envoi, les lettres d’envoi des documents nécessaires à 
l’instruction des dossiers «comptabilité du recouvrement» du service, les déclarations de recettes, les 
ordres de paiement et autres pièces comptables et les bordereaux d’observation aux comptables du 
département. 

 
• Service Dépenses de l’Etat 

- Mme Sandrine KERDUFF, MM Fabien OBERLE et Olivier SCHIEBER, agents de catégorie B pour 
signer en l’absence du responsable de service tous les documents comptables intéressant le service, 
les bordereaux d’envoi.  

 
• Services financiers 

- M. Richard MAILLIOT, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le 
service, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition, les documents relatifs aux 
placements et aux opérations financières des titulaires de comptes tiers. M. MAILLIOT bénéficie d’une 
habilitation sur les comptes Banque de France de la direction départementale. 

- Mme Gabrielle FIRER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents adressés aux clientèles 
juridiques et institutionnelles d’intérêt général dans le cadre de ses fonctions, sauf les contrats de prêts.  

- Mme Denise BISSLER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le 
service «Gestion des comptes bancaires», les significations d’opposition et les certificats de 
non-opposition, les documents relatifs aux placements et aux opérations financières des titulaires de 
comptes tiers. 

 
• Service Recettes Non Fiscales 

- Mme Corinne VECCHI, agent de catégorie B reçoit délégation pour signer en l’absence du responsable 
de service tous les documents comptables intéressant ledit service. Elle reçoit également délégation 
pour signer, même en présence du responsable de service, les demandes de renseignement et les 
formulaires de délais de paiement pour les créances inférieures à 1 000 euros. 

- Mme Aurélia LAPP et M. Marc DESCHAMPS, agents de catégorie B reçoivent délégation pour signer, 
en l’absence du responsable de service et de Mme Corinne VECCHI, tous les documents comptables 
intéressant ledit service. Ils reçoivent également délégation pour signer les demandes de 
renseignement, les formulaires de délais de paiement et les échéanciers pour les créances inférieures à 
1 000 euros. Cette délégation s’applique à toutes les créances relatives aux recettes non fiscales (RNF). 

 
 
Article 3  : Cette décision abroge ma décision du 2 janvier 2018 portant délégations spéciales de signature 
pour les divisions transverses. 
 
 
Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé  

 
Jean-François KRAFT 

Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 20 mars 2018 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées  

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 2 janvier 2018 portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées ; 

 
 

Décide : 

 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 



 2 

 
 
1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable départementale 

«Risques et Audit » par intérim ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale des finances publiques ; 

- Mme Martine MERY-EBERLE, inspectrice principale des finances publiques ; 

- Mme Christiane HERTSCHUH, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale ; 

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice des finances publiques (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Alain MARSCHALL, agent de catégorie B. 

 
 
2. Pour le Secrétariat général et la mission Straté gie - Communication:  

 
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable du Secrétariat général et 

de la mission Communication – Stratégie ; 

- M. Philippe HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, adjoint à la 
responsable de mission ; 

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, chargée de 
communication ; 

- M. Mohamed MESSAOUDI, inspecteur des finances publiques ; 

- Mme Nadine FERRY, agent de catégorie B, M. Hervé LHERIDEAU, agent de catégorie C, pour signer 
en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au traitement des divers dossiers et 
prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au secrétariat général ; 

- M. Romain BAILLE, inspecteur, et Mme Nelly LAMMARI, agent de catégorie B, pour les documents 
relevant de la Stratégie. 

 
 
4. Pour la mission Assistant de prévention :  

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de 
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT. 

 
 
Article 2  : La présente décision abroge celle du 2 janvier 2018 portant délégations spéciales de signature 
pour les missions rattachées. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 
 

signé  
 

Jean-François KRAFT  
Administrateur Général des Finances Publiques, 

 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 20 mars 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques d'Altkirch,  SIP-SIE et Trésorerie,  situés au 1 rue du 2E
cuirassiers, 68130 ALTKIRCH seront fermés au public, à titre exceptionnel, le mardi 3 avril 2018.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services de la direction départementale visés à l'article 1.

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé 

Jean-François KRAFT

Ferm_siteAltkirch_20180403
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–  
MINISTERE DU TRAVAIL  

ARRETE n° 2018/09 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

Mme Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi  

de la région Grand Est 

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-2 ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI sur l’emploi de 
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ;  

VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi 
de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant 
nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-
Moselle ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF, sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant 
nomination de M. Marc NICAISE sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable 
de l’Unité Départementale de Moselle ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 25 août 2017 portant nomination de Mme Marie-France RENZI sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, 
chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2017 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur 
Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé 
des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges ; 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est ; 
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Décide : 

Article 1er. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de Mme Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est les actes et 
décisions ci-dessous mentionnés est donnée à :

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes,  

• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, 

• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, 

• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, 

• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, 

• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, 

• Mme Marie-France RENZI, Responsable  de l’Unité Départementale du Bas-Rhin,  

• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, 

• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, 

Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1 

Article L 1143-3 
D 1143-6

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 

Article D 1232-4 
CONSEILLERS DU SALARIE

Préparation de la liste des conseillers du salarié 

Article L 1233-46 
Article L 1233-57-5 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 
MOTIF ECONOMIQUE

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours :
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales
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Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 
RUPTURE CONVENTIONNELLE

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 
rupture du contrat de travail 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 

Articles R1237-6, R1237-6-1 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 

Articles L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs

Article R 1253-22, 26, 28 

Décision agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2 

Articles D 2231-3 et 4 
Article D 2231-8 
Article L 2232-28 
Article L 2241-11 

Articles L 2242-4, R2242-1 et D 2231-2 
Article L 2281-9 

Article L 2232-24 
Article R2242-9 et R2242-10 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION
Dépôt des accords 

Délivrance du récépissé d'adhésion ou dénonciation 
Réception des accords conclus en l’absence de délégué syndical 

Réception des accords visant à supprimer les écarts de rémunération 
Réception du PV de désaccord dans le cadre de la négociation obligatoire 

Réception de l’accord sur le droit d’expression des salariés 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les membres du comité 

d’entreprise ou les délégués du personnel 
Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes

Article D 2135-8

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de 

salariés 

Article L. 2143-11 et R 2143-6 
DELEGUE SYNDICAL

Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

Article L2313-5 

MISE EN PLACE DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE ET DES COMITES SOCIAUX ET 
ECONOMIQUES D'ETABLISSEMENT

DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 
CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR
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Article L2313-8 

Mise en place du comité social et économique au niveau de l'unité 
économique et sociale 

DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 
CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR

Article L2314-13 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE
répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 

répartition du personnel dans les collèges électoraux 

Article L2316-8

Comité social et économique central et comité social et économique 
d'établissement 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 
collèges 

Article L2333-4

Comité de groupe 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges  lorsque la moitié au 
moins des élus d'un ou plusieurs collèges ont été présentés sur des listes 

autres que syndicales 

Article R 2122-21 et R 2122-23 
MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES 

ENTREPRISES DE MOINS DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A  L’INSCRIPTION 
SUR LES LISTES ELECTORALES

Code du travail, Partie 3 

Articles L 3121-20 et L 3121-21 
Articles R 3121-8, R 3121-10, R 3121-11,  

R 3121-14 et R 3121-16 
Article R3121-32

DUREE DU TRAVAIL
Décisions relatives aux autorisations de dépassement en matière de durée 

maximale hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire portant 
sur le département 

Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des 

établissements spécialement déterminés 

Article D 3141-35 et L 3141-32 
CAISSES DE CONGES DU BTP 

Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article R 3232-6 
Article R 5122-16 

ACTIVITE PARTIELLE  – LIQUIDATION JUDICIAIRE, REDRESSEMENT JUDICIAIRE... 
Proposition au Préfet de faire payer directement l'allocation spécifique aux 

salariés 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche 

maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE 
COLLECTIF

Accusé réception 

Article R 3332-6 PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES
Accusé réception des PEE 

Article D 3323-7 ACCORDS DE PARTICIPATION
Accusé réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4 

Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 

temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE –
PPRT) 

Présidence du CISST 

Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 

des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 
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Article L.4721-1 
MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 

L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 

Article L. 4733-8 à L. 4733-12 DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA 
CONVENTION DE STAGE D’UN JEUNE TRAVAILLEUR

Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL – RELAXE –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE 
SECURITE

Avis sur le plan 

Article R 4724-13 CONTROLES TECHNIQUES DESTINES A VERIFIER LE RESPECT DES VALEURS LIMITES 
D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE AUX AGENTS CHIMIQUES

Article R4462-30 Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 
pyrotechniques 

Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 
2005 modifié relatif aux règles de sécurité 

applicables lors des travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution pyrotechnique

CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE

Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5 

Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 CAISSE INTEMPERIES – BTP 
Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 CAISSE INTEMPERIES – BTP 
Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article  L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS
Détermination du salaire de référence 

Code du travail, Partie 6 

Article L. 6225-4 et 5 
Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat 

d’apprentissage 

L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous 
contrat en alternance 

Article R 6325-20 CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7 

Article R 7124-4 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA 

PUBLICITE ET LA MODE
Décisions  individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières  et fournitures 

Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8 

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 
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Code rural 

Article L 713-13 
Article R 713-25, R 713-26 

Article R 713-28 
Article R 713-31 et 32 

Article R 713-44 

DUREE DU TRAVAIL
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 
d’activités sur le plan départemental ou local adressée par une organisation 

patronale (« demande collective ») 
DUREE DU TRAVAIL

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 
DUREE DU TRAVAIL

Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
et à la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions 

agricoles 

Transports 
Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 

(modifié D. 2009-1377) relatif à la durée du travail 
dans les entreprises de transport public urbain 

voyageurs

DUREE DU TRAVAIL
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 

Code de la défense 

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION

DE PRODUITS EXPLOSIFS
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique

Code de l'éducation 

Articles R 338-1 à R 338-8 

TITRE PROFESSIONNEL
Désignation des membres du jury des titres professionnels et des certificats 

complémentaires de spécialisation 
Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 
professionnelles et des certificats complémentaires de spécialisation 
Notification des résultats des contrôles des agréments certification

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 
relatif aux comités d'orientation et de surveillance 

des zones franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE
Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone 

franche urbaine 

Code de l'action sociale et des familles

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES

Membre de la commission  départementale des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés à l’article 1 et de tout autre subdélégataire 
autorisé affecté au sein de l’Unité Départementale, la délégation de signature qui leur est conférée sera exercée par  
M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est.

Article 4 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2017/23  du 28 août 2017. 

Article 5. – La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
la région Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la 
Meuse, de la Moselle et des Vosges. 

       Fait à Strasbourg, le 20 mars 2018
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Arrêté n° 2018/G-37 établissant la liste d'aptitude du concours 

d'auxiliaire de puériculture territorial principal de 2ème classe 

Session 2018 
 
 
 

Le Vice-Président, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 92-865 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires 
de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 93-398 du 18 mars 1993 modifié fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation 
des concours pour le recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l'arrêté 2017/G-94 portant ouverture du concours d'auxiliaire de puériculture territorial principal de 
2ème classe - session 2018 - en date du 06 octobre 2017 ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 08 mars 2018 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant sollicité leur réinscription sur la liste d'aptitude ; 

 
 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste d'aptitude établie à l'issue de la session 2018 du concours d'accès à l'emploi d'auxiliaire de 

puériculture territorial principal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 
 

BERINGER Mélanie    

BOUVIER Cyriane    

CHAILLY Aline 4 rue de Tomblaine Appartement A/05 54420 SAULXURES LES NANCY 

CHIFFLOT Fanny    

DA COSTA Carla 20 route de Strasbourg   68000 COLMAR 

DALLEMAGNE Malory    

DROGUET Laetitia 12 rue de Lorraine  54510 ART SUR MEURTHE 

ESSELIN Florence 27 rue du Général Langlois  54390 FROUARD 

GALLOY Ludivine 4 Allée des Prunelles  25550 BAVANS 

HERREBRECHT Thérèse-Marie 77 rue de la Papinerie  59390 LYS LEZ LANNOY 

HUCK Lise-Laure    

HUGUES Nathalie 27 chemin des Bormottes  25410 POUILLEY-FRANCAIS 

KEBAILI Farida 12 rue du Capitaine Finance  25310 HERIMONCOURT 

LANGUEBIEN Emma 13 rue de Vaucenet  25360 NANCRAY 

LINDOUNE Ilham 9 rue du Château d'Eau  88190 GOLBEY 

LYZWA Manon    

MARESCHAL Florie    

MORGHI Aïcha    

NAGAMOOTOO Magali 1 allée Boris Vian  67200 STRASBOURG 

RONDEL Valérie Derrière-Enclos  97222 CASE-PILOTE 

ROS Justine 11 impasse Paul Gustave Robinet  70200 MAGNY VERNOIS 
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ROUXEL Marine    

SCHNEIDER Sarah    

STOTER Loïs    

STROPOLI Amandine 5 rue de la Cueille  39170 LAVANS-LÈS-SAINT-CLAUDE 

VERDUN Perrine 5 rue du 21 eme   52000 CHAUMONT 

WEISSLER Audrey    

ZUCCA-LAZZARI Fany    

 
 
 
 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

- transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

- transmis à Monsieur le Président du Centre de gestion du Bas-Rhin et de Haute-Saône, 

- affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Colmar, le 21 mars 2018 
 

 Signé 
 
 Gérard KIELWASSER 
 Maire de KEMBS 
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